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Le Prix Vanille récompense chaque année un roman ou un recueil de nouvelles, un album 
illustré, une bande dessinée et un beau livre édités dans l’océan Indien. Il comprend quatre 
catégories : Prix Œuvre de fiction, Prix Illustration jeunesse, Prix Bande dessinée et Prix Beau 
livre. La langue d’écriture est le français ou une langue régionale qui reste accessible à un 
jury francophone. 
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Ce prix littéraire est ouvert à toutes les maisons d’édition de l’océan Indien.  
L’origine géographique de l’auteur et le sujet de l’ouvrage ne sont pas contractuels.  
Chaque éditeur a la possibilité d’inscrire un ou plusieurs titres. Au titre de sa participation, 
l’éditeur fera parvenir 10 exemplaires de chaque livre et un bulletin d’inscription dûment 
rempli à La Réunion des Livres selon la catégorie dans laquelle il veut concourir : Œuvre de 
fiction, Illustration, Bande dessinée et Beau livre. Les livres ne seront pas retournés à 
l’expéditeur. 
Une présélection sur les ouvrages reçus sera effectuée par les membres du bureau afin de 
s’assurer de la conformité des titres en compétition. 
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Les titres concernés sont des ouvrages publiés par des maisons d’édition de l’océan Indien 
entre le 1er décembre et le 30 novembre précédant la clôture des inscriptions fixée au            
1er décembre. Les ouvrages en compétition doivent être en vente dans le réseau des librairies 
de La Réunion. Dans le cas où ils ne seraient pas présents, ils doivent être disponibles à la 
distribution sur le département. Les titres proposés ne peuvent pas faire l’objet d’une vente 
dite « hors commerce ». 
Les membres du jury procèdent à une présélection de six titres par catégorie. Les 
présélections peuvent s’effectuer par correspondance ou par téléphone sous la houlette du 
secrétaire général. Le vote par correspondance est admis. Il n’existe pas de vote par 
procuration. 
La délibération finale se fait en présence de plus de la moitié des membres du jury. Le vote 
par correspondance est admis, mais il n’existe pas de vote par procuration. 
La proclamation des prix a lieu au mois de février. Les lauréats sont prévenus des résultats par 
téléphone, courriel ou courrier.  
En cas d’égalité après les délibérations, la voix du président compte double. 
Les éditeurs s'engagent en cas de nomination du lauréat à faire figurer sur les rééditions de 
l'ouvrage primés la mention « Prix Vanille 2012 » sur la 4ème de couverture, ainsi que sur tous 
les documents de présentation de l'auteur et de l'ouvrage. Il est également demandé pour les 
ouvrages primés de faire réaliser un bandeau ou autocollant mentionnant le prix lors de la 
diffusion de l'ouvrage. Les auteurs sont invités à faire figurer le prix dans leurs notices 
biographiques et bibliographiques, ainsi qu'à l'occasion de leurs relations presse. 
 
Toute décision du jury est souveraine. La participation au prix implique l’acceptation pleine et 
entière du règlement. Le jury se réserve le droit de modifier le présent règlement. 
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Le jury est composé de 9 membres : 6 professionnels de la lecture, libraires ou journalistes, 2 
partenaires institutionnels, le président de La Réunion des Livres qui peut être remplacé par 
l’un des membres du bureau. Tous les membres du jury seront des adhérents de La Réunion 
des Livres qui représentent l’inter-professionnalité de l’association ou des partenaires 
institutionnels de l’association.  
 
Les membres du jury et de leur famille ne peuvent pas participer au prix en tant que candidats. 
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Les dotations sont les suivantes : 
- une dotation de 1 000 euros pour le prix « Œuvre de fiction ». 
 

- l’illustrateur jeunesse se verra confier la réalisation d’une illustration pour le visuel 
de La Réunion des Livres. L’auteur de l’illustration s’engage à céder les droits 
d’exploitation à La Réunion des Livres qui pourra l’utiliser sur tout support pour une 
durée de trois ans. 

 
- l’auteur du Beau livre bénéficiera d’une exposition autour de son œuvre artistique. 

L’exposition financée par La Réunion des Livres est la propriété de l’association qui 
pourra l’utiliser dans le cadre des manifestations qu’elle organise ou auxquelles elle 
participe. 

 
- l’auteur (dessinateur) de la Bande dessinée sera invité par La Réunion des Livres 

(prise en charge du déplacement par l’association) à participer à un salon ou à un festival 
en métropole ou dans la zone océan Indien sur le stand de La Réunion des Livres. 

 
Les dotations non numéraires ne peuvent pas être réclamées en numéraire. 
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